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2.7                      Identification des lots
L'indication du numéro de lot,  c'est à dire l'indication permettant d'identifier une
quantité définie d'un vin produit (et conditionné) dans des conditions analogues, est
librement  choisie  par  les  opérateurs  de  sorte  que  cette  indication  puisse  être
clairement distinguée en tant que telle.


